
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

100262001   
BD/Admin/      

      
      
A SAINT-ETIENNE-DU-GRES (Bouches-du-Rhône), 21, Avenue de la 

République, en l’Office Notarial, ci-après nommé, 
Maître Bénédicte SEGUI-DISANTANTONIO, Notaire Associé de la Société 

à Responsabilité Limitée dénommée « LEXIMIUM » , Société Titulaire d’un Office 
Notarial dont le siège social est situé à  SAINT-ETIENNE-DU-GRES, 21 Avenue 
de la République, identifié sous le numéro CRPCEN 13180, 

 
A RECU le présent acte contenant TRANSFERT DE VOIRIE A LA 

COLLECTIVITE sous le fondement de l'article L 318-3 du Code de l'urbanisme à 
la requête de : 

 
La COMMUNE DE SAINT-ETIENNE-DU-GRES, collectivité territoriale 

personne morale de droit public située dans le département des Bouches-du-Rhône, 
dont l'adresse est à SAINT-ETIENNE-DU-GRES (13103), 27 avenue du Stade, 
identifiée au SIREN sous le numéro 211300942. 

 
Monsieur Jean MANGION Maire de ladite Commune, spécialement autorisé à 

réaliser la présente opération pour le compte de celle-ci aux termes d’une délibération 
du conseil municipal en date du 24 juillet 2024 télétransmise à la télétransmise à la 
Préfecture le 26 juillet 2024, dont une ampliation est demeurée annexée. 

Il déclare : 
• que la délibération a été publiée sous forme d’affichage d’extraits du compte 

rendu de la séance ainsi que l’article L 2121-25 du Code général des collectivités 
territoriales le prévoit, 

• que le délai de deux mois prévus par l’article L 2131-6 du Code général des 
collectivités territoriales n'est à ce jour pas écoulé. 

Il déclare qu'à la date de ce jour il n'y a pas eu de notification d’un recours 
devant le Tribunal administratif pour acte contraire à la légalité. 

 
LEQUEL ES QUALITES, EXPOSE CE QUI SUIT : 
 

EXPOSE 

 
1ent- Création du lotissement dénommé « POMEYROL » 

LE VINGT NEUF NOVEMBRE
L'AN DEUX MILLE VINGT QUATRE,
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Le lotissement dénommé POMEYROL a été autorisé par un arrêté délivré par 
le Préfet des Bouches du Rhône en date du 28 janvier 1980. 

L’ensemble des pièces constitutives du lotissement, dont l’arrêté susvisé, a 
été déposé au rang des minutes de Maître DECORPS notaire à MARSEILLE, le 30 
décembre 1980, publié au service de la publicité foncière de TARASCON, le 29 mai 
1981, volume 3530, numéro 6. 

 
2ent – Création du lotissement dénommé « LES LAURIERS ROSES» 
Le lotissement dénommé LES LAURIERS ROSES a été autorisé par un 

arrêté délivré par arrêté de permis d'aménager délivré par Monsieur le Maire de la 
commune de Saint Etienne du Grés le 25/05/2011 sous le N° PA 013 094 10 S0002 . 
suivi d’un arrêté de permis d'aménager modificatif du 07/12/2011 sous le N° PA 013 
094 10 S0002-1 

L’ensemble des pièces constitutives du lotissement, dont l’arrêté susvisé, a 
été déposé au rang des minutes de Maître AUTARD notaire à CHATEAURENARD, le 
9 octobre 2012, publié au service de la publicité foncière de TARASCON, le 25 
octobre 2012 , volume 2012P, numéro 6699. 

 
3ent- Délibération du Conseil Municipal du 6 février 2023 
Aux termes d’une délibération motivée de son conseil municipal en date du 6 

février 2023 télétransmise à la Préfecture le 8 février 2023 dont une ampliation est 
annexée, la commune a demandé le classement d'office des voies dans le domaine 
communal sur le fondement de l'article L 318-3 du Code de l'urbanisme. 

Cette délibération a été publiée sous forme d’affichage d’extraits du compte-
rendu de la séance effectué dans la huitaine, ainsi que l’article L 2121-25 du Code 
général des collectivités territoriales le prévoit. 

 
Le procès-verbal de cette délibération est ci-dessous reproduit par extrait : 
 
« Délibération n° 2023/012: Transfert d'office dans le domaine public communal des 
voies et espaces communs du lotissement Pomeyrol dit Lotissement des Sansonnets 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
Monsieur le Maire informe l'assemblée que les voies et espaces communs du 
lotissement Pomeyrol, bien qu'affectés à la circulation publique, sont toujours propriété 
des colotis. 
Après avoir tenté depuis plusieurs années le transfert à l'amiable des voies dans le 
domaine public, celui-ci s'est avéré infructueux. 
Afin de mettre fin à cette situation dans le but d'engager d'importants travaux 
d'aménagement durable de ces voies et espaces, la Commune souhaite recourir à la 
procédure de transfert d'office dans le domaine public conformément à l'article L 318-3 
et R 318-10 du Code de l'Urbanisme. 
A cet effet, un dossier d'enquête publique, annexé à la présente délibération, a été 
constitué et servira de base à l'enquête publique qui sera organisée suite à la présente 
délibération. 
Le dossier comporte les éléments suivants : 
la nomenclature des voies et équipements annexes dont le transfert à la Commune est 
envisagé 
- une note indiquant les caractéristiques techniques de l'état d'entretien de chaque voie 
un plan de situation 
- un état parcellaire 
Suite à l'enquête publique et si aucun propriétaire n'a pas fait connaître son opposition, 
le Conseil Municipal prononcera le transfert d'office qui interviendra sans indemnité et 
éteindra tous droits réels et existants sur les biens transférés. 
L'exposé du rapporteur entendu, 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité des 19 suffrages exprimés, 
APROUVE le recours à la procédure de transfert d'office pour les voies et espaces 
communs du lotissement Pomeyrol au titre de l'article L 318-3 et R 318-10 du code de 
l'urbanisme 
APPROUVE le dossier soumis à enquête publique joint à la présente délibération 
AUTORISE Monsieur le Maire à ouvrir l'enquête publique préalable au transfert d'office 

et à accomplir toutes les formalités relatives à cette procédure. » 
 
4ent – Délibération du Conseil Municipal du 16 juin 2023 
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Aux termes d’une délibération motivée de son conseil municipal en date du 16 
juin 2023 télétransmise à la Préfecture le 20 juin 2023 dont une ampliation est 
annexée, la commune a demandé d’inclure dans la procédure de classement d'office 
des voies du Lotissement Pomeyrol dans le domaine communal sur le fondement de 
l'article L 318-3 du Code de l'urbanisme, la parcelle cadastrée section A 2380. 

Cette délibération a été publiée sous forme d’affichage d’extraits du compte-
rendu de la séance effectué dans la huitaine, ainsi que l’article L 2121-25 du Code 
général des collectivités territoriales le prévoit. 

 
Le procès-verbal de cette délibération est ci-dessous reproduit par extrait : 
 
« Délibération n° 2023/049: Transfert d'office dans le domaine public communal de la 
parcelle A02380 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
Monsieur le Maire informe l'assemblée que la parcelle A02380, bien qu'affectée à la 
circulation publique, est toujours une propriété privée. 
Les besoins en aménagement des voies d'accès au Cours du Loup et notamment la 
reprise du Boulevard de la-Fraternité et son prolongement avec l'Avenue Jean-Claude 
Sabonnadière impliquent de récupérer cette parcelle dans le domaine public 
Il est donc proposé d'inclure cette parcelle dans la liste des parcelles du lotissement 
des Sansonnets qui sera soumise à enquête publique dans le cadre de la procédure 
de transfert d'office dans le domaine public prévue à l'article L 318-3 et R 318-10 du 
Code de l'Urbanisme. 
A cet effet, il est proposé d'ajouter au dossier d'enquête publique : 
Le dossier comporte les éléments suivants : 
- la nomenclature de la parcelle dont le transfert à la Commune est envisagé 
- une note indiquant les caractéristiques techniques de l'état d'entretien de la parcelle 
- un plan de situation 
- un état parcellaire 
Suite à l'enquête publique et le propriétaire n'a pas fait connaître son opposition, le 
Conseil Municipal prononcera le transfert d'office qui interviendra sans indemnité et 
éteindra tous droits réels et existants sur les biens transférés. 
L'exposé du Maire entendu, 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité des 19 suffrages exprimés, 
APROUVE d'inclure la parcelle A02380 dans la liste des parcelles du lotissement des 
Sansonnets qui sera soumise à enquête publique dans le cadre de la procédure de 
transfert d'office dans le domaine public prévue à l'article L 318-3 et R 318-10 du Code 
de l'Urbanisme 
APPROUVE le complément au dossier soumis à enquête publique joint à la présente 
délibération 
AUTORISE Monsieur le Maire à ouvrir l'enquête publique correspondante préalable au 
transfert d'office et à accomplir toutes les formalités relatives à cette procédure /_ » 

 
5ent- Enquête publique 
La procédure de transfert d'office requiert la mise en œuvre d'une enquête 

publique dont les modalités d'organisation sont précisées à l'article R 318-10 du Code 
de l'urbanisme. 

Le dossier a été librement consultable en mairie du 30 octobre 2023 au 17 
novembre 2023 ainsi justifié par le certificat d’affichage et la copie de l’arrêté du Maire 
en date du 10 octobre 2023 demeurés ci-annexés. 

Cette enquête a été notifiée aux propriétaires riverains. 
Le commissaire enquêteur a rendu ses conclusions estimant que l’enquête 

publique s’est déroulée dans les conditions conformes à l’arrêté. 
Par suite le commissaire enquêteur a émis un avis favorable à l’enquête 

publique en vue du transfert d’office dans le domaine public des voies privées 
ouvertes à la circulation publique du Lotissement de Pomeyrol et de la parcelle A 
2380. 

En conséquence, l'enquête a été clôturée par le commissaire enquêteur, 
Monsieur Jean-Marie BLANCHET, le 4 décembre 2023. 

Une copie de ce rapport est demeurée ci-jointe et annexée. 
 
Le représentant de la collectivité déclare qu’aucune opposition n’a été 

formulée. 
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6ent- Délibération du conseil municipal du 13 décembre 2023 
Aux termes d’une délibération motivée de son conseil municipal en date du 13 

décembre 2023 télétransmise à la Préfecture le 18 décembre 2023 dont une 
ampliation est annexée, la commune constaté l’avis favorable émis par Monsieur 
Jean-Marie BLANCHET commissaire enquêteur, le 4 décembre 2023, et prononcé le 
classement d'office des parcelles cadastrées section A numéros 
1262,1263,1264,1265,1266,1267,1268,1269 et 2380 dans le domaine communal sur 
le fondement de l'article L 318-3 du Code de l'urbanisme. 

Cette délibération a été publiée sous forme d’affichage d’extraits du compte-
rendu de la séance effectué dans la huitaine, ainsi que l’article L 2121-25 du Code 
général des collectivités territoriales le prévoit. 

 
Le procès-verbal de cette délibération est ci-dessous reproduit par extrait : 
« Délibération n° 2023/091 : Transfert d'office dans le domaine public communal des 

voies et espaces communs du lotissement Pomeyrol dit Lotissement des Sansonnets + parcelle 
A02380 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
Par délibération n° 2023/012 du 6 février 2023, le Conseil municipal a approuvé le 

recours à la procédure de transfert d'office pour les voies et espaces communs du lotissement 
Pomeyrol, parcelles privées cadastrées A01262, A 01263, A01264, A01265, A01266, A01267, 
A01268 et A01269 ainsi que le lancement de l'enquête publique pour laquelle Monsieur Jean-
Marie BLANCHET, Géomètre expert DPLG près le Tribunal administratif en retraite, a été 
désigné commissaire-enquêteur. 

L'ouverture de l'enquête publique a fait l'objet d'un arrêté N'ADM-2023/065 du 10 
octobre 2023 régulièrement télétransmis en Préfecture le 14 octobre 2023. 

L'arrêté N°ADM-2023/065 ainsi que l'avis d'enquête publique ont fait l'objet d'un 
affichage en Mairie du 14 octobre 2023 au 17 novembre 2023. 

Les propriétaires des parcelles concernées ont été notifiés de l'ouverture de l'enquête 
publique et du dépôt du dossier d'enquête publique, comprenant : 

-La nomenclature des voies et équipements annexes dont le transfert à la commune 
est envisagé 

- Une note indiquant les caractéristiques techniques de l'état d'entretien de chaque 
voie 

- Un plan de situation 
-Un état parcellaire 
Le dossier d'enquête a été tenu à disposition du public en version papier en Mairie et 

en ligne sur le site intemet de la Commune afin que le public puisse aviser la commune de ses 
observations. 

Le rapport d'enquête publique en date du 4 décembre 2023 fait état d'un avis favorable 
à l'enquête publique en vue du transfert d'office dans le domaine public des voies privées 
ouvertes à la circulation publique du Lotissement de Pomeyrol et de la parcelle A N°2380. 
Compte tenu de cet avis favorable et dans la mesure où aucun propriétaire n'a fait connaître 
son opposition, il convient de prononcer le transfert d'office qui interviendra sans indemnité et 
éteindra tous droits réels et existants sur les biens transférés. 

L'exposé du rapporteur entendu 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité des 18 suffrages exprimés, 
PREND ACTE de l'avis favorable émis par rapport d'enquête publique rendu par 

Monsieur Jean-Marie BLANCHET, Géomètre expert DPLG près le Tribunal administratif en 
retraite, en date du 4 décembre 2023 

PREND ACTE de l'absence d'opposition de la part des propriétaires 
PRONONCE le transfert d'office des parcelles cadastrées A01262, A 01263, A01264, 

A01265, A01266, A01267, A01268, A01269 et A02380 au titre de l'article L 318-3 et R 318-10 
du code de l'urbanisme ainsi que les espaces accessoires à ces voies 

AUTORISE le Maire à signer tous actes et documents pour l'exécution de la présente 
délibération et procéder à la transmission des actes et documents auprès du service de 
publicité foncière en vue d'accomplir les formalités d'usage. » 

 
7ent- Délibération du Conseil Municipal en date du 24 juillet 2024 

Aux termes d’une délibération motivée de son conseil municipal en date du 24 
juillet 2024 télétransmise à la Préfecture le 26 juillet 2024 dont une ampliation est 
annexée, la commune a désigné le notaire soussigné comme notaire chargé d’établir 
l’acte devant être publié au service de la publicité foncière compétent. 
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Cette délibération a été publiée sous forme d’affichage d’extraits du compte-
rendu de la séance effectué dans la huitaine, ainsi que l’article L 2121-25 du Code 
général des collectivités territoriales le prévoit. 

 
Le procès-verbal de cette délibération est ci-dessous reproduit par extrait : 
 
Délibération n° 2024/061 : Désignation d'un notaire pour rédaction de l'acte et 

désignation de Me SEGUI-DISANTANTONIO — Lotissement Les Sansonnets 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
VU le décret N°55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière  
VU l'article R318-10 du Code de l'urbanisme 
VU l'article L1212-1 du Code général de la propriété des personnes publiques  
VU l'article L1311-13 du Code général des collectivités territoriales 
Monsieur le Maire rappelle à l'assemblée que par délibération n°2023/012 du 6 février 

2023, le Conseil municipal a approuvé le recours à la procédure de transfert d'office pour les 
voies et espaces communs du lotissement Les Sansonnets, parcelles privées cadastrées 
A01262, A 01263, A01264, A01265, A01266, A01267, A01268 et A01269 ainsi que le 
lancement de l'enquête publique pour laquelle Monsieur Jean-Marie BLANCHET, Géomètre 
expert DPLG près le Tribunal administratif en retraite, a été désigné commissaire-enquêteur. 

L'enquête publique a donné lieu à un avis favorable du commissaire enquêteur. 
Par délibération N°2023/091 du 23 décembre 2023, le Conseil municipal a approuvé le 

classement de ces voies et réseaux dans le domaine public communal. Cette décision a éteint, 
par elle-même et à sa date, tous droits réels et personnels existant sur les biens transférés, et 
d'incorporer les voies transférées au domaine public communal. 

La décision de transfert d'office d'une voie privée est obligatoirement soumise à 
publicité. Elle doit donc être déposée au service de la publicité foncière compétent, soit sous la 
forme d'un acte notarié, soit sous la forme d'un acte authentique émanant d'une autorité 
administrative. 

Après la publication de la décision de transfert d'office au service de la publicité 
foncière, la commune doit transmettre cette décision au service du cadastre, qui assurera la 
liaison avec le service de la publicité foncière, au moyen de croquis fonciers, afin d'opérer la 
concordance du fichier immobilier avec la matrice cadastrale. 

Il convient d'approuver la désignation d'un notaire pour la rédaction de l'acte notarié 
permettant la publication du classement des voies de desserte et des réseaux au service de la 
publicité foncière puis la mise à jour au service du cadastre. 

L'exposé du Maire entendu, 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité des 19 suffrages exprimés, 
DESIGNE Me Bénédicte SEGUI-DISANTANTONIO, Notaire à Saint-Etienne du Grès, 

pour procéder à la rédaction de l'acte notarié permettant la publication du classement des voies 
de desserte et des réseaux du Lotissement les Sansonnets au service de la publicité foncière 
puis la mise à jour au service du cadastre. 

DIT que l'acte notarié sera transmis au service de la publicité foncière de Tarascon. 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à la mise en 

œuvre » 

 
Le représentant de la Commune déclare au notaire soussigné que le 

présent transfert répond en tous points à la double condition imposée par 
l’article L 318-3 du Code de l’Urbanisme lequel dispose : 

« La propriété des voies privées ouvertes à la circulation publique dans des ensembles 
d'habitations et dans des zones d'activités ou commerciales peut, après enquête publique 
ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de l'établissement public de 
coopération intercommunale et réalisée conformément aux dispositions du code des relations 
entre le public et l'administration, être transférée d'office sans indemnité dans le domaine public 
de la commune sur le territoire de laquelle ces voies sont situées. 
La décision de l'autorité administrative portant transfert vaut classement dans le domaine public 
et éteint, par elle-même et à sa date, tous droits réels et personnels existant sur les biens 
transférés. 
Cette décision est prise par délibération du conseil municipal. Si un propriétaire intéressé a fait 
connaître son opposition, cette décision est prise par arrêté du représentant de l'Etat dans le 
département, à la demande de la commune. 
L'acte portant classement d'office comporte également approbation d'un plan d'alignement dans 
lequel l'assiette des voies publiques est limitée aux emprises effectivement livrées à la 
circulation publique. 
Lorsque l'entretien des voies ainsi transférées entraînera pour la commune une charge 
excédant ses capacités financières, une subvention pourra lui être allouée suivant les formes 
de la procédure prévue à l'article 248 du code de l'administration communale. » 
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En application de ce texte, le représentant de la Commune déclare que le 

transfert d’office objet du présent acte répond à la double condition cumulative 
imposée par les dispositions de l’article L 318-3 du Code de l’Urbanisme, 
savoir : 

- Que la voie est ouverte à la circulation générale ; 
- Qu’elle se situe dans un ensemble d’habitations desservant 

plusieurs habitations. 
 
CECI EXPOSE, il est constaté le transfert d’office sans contrepartie de la 

voirie ci-dessous identifiée dans le patrimoine communal sous le visa de 
l’article L 318-3 du Code de l’Urbanisme ci-dessus visé : 

 

IDENTIFICATION DES PARCELLES CONCERNEES PAR LE TRANSFERT 
D’OFFICE 

DESIGNATION 

Sur le Territoire de la Commune de SAINT ETIENNE DU GRES (13103) 
Les parcelles de terre à usage de voirie ci-dessous référencées au cadastre 

sous les références suivantes, savoir : 
 

Section N° Lieudit Surface 

A 1262 1262 AV DES SANSONNETS 00 ha 38 a 98 ca 

A 1263 POMEYROL 00 ha 11 a 67 ca 

A 1264 POMEYROL 00 ha 03 a 96 ca 

A 1265 POMEYROL 00 ha 07 a 38 ca 

A 1266 1266 AV DES SANSONNETS 00 ha 01 a 20 ca 

A 1267 POMEYROL 00 ha 00 a 62 ca 

A 1268 POMEYROL 00 ha 00 a 51 ca 

A 1269 POMEYROL 00 ha 04 a 73 ca 

A 2380 POMEYROL 00 ha 02 a 67 ca 

Total surface : 00 ha 71 a 72 ca 
 
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 
 
Un extrait de plan cadastral est annexé. 
 

EFFET DE L'ARRETE DU REPRESENTANT DE L'ETAT 

La décision de l'autorité administrative portant transfert vaut classement 
dans le domaine public et éteint, par elle-même et à sa date, tous droits réels et 
personnels existant sur les biens transférés. 

 

CONDITION 

La commune prend la voirie dans l'état où elle se trouve actuellement. 
Elle en supportera la charge. 
 

DISPENSE D'AVIS DE L'AUTORITE COMPETENTE DE L'ETAT 

Les présentes n’ont pas à être précédées de l’avis de l’autorité compétente 
prévu par l’article L 1211-1 du Code général de la propriété des personnes publiques. 

 

FISCALITE 

Le présent acte donne lieu à la perception de la contribution de sécurité 
immobilière de 15 euros en vertu de l’article 881 M b du même Code. 
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Il est dispensé de la taxe de publicité foncière en vertu de l'article 1042 du 
Code général des impôts. 

 

PUBLICITE FONCIERE 

En application des articles 28 et 32 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955, 
l'acte de transfert sera publié au service de la publicité foncière compétent, par les 
soins du notaire soussigné chargé des formalités, de la manière et dans les délais 
prévus aux articles 33 et 34 du décret précité. 

 
SITUATION HYPOTHECAIRE 

 
Le représentant de la Commune est parfaitement averti qu’il ressort des 

renseignements hypothécaires,  l’existence d’inscriptions en cours de validité sur les 
quote parts indivises à concurrence de 1/36èmes des parcelles ci-dessus identifiées 
et cadastrées section A Numéros 1262 à 1269, appartenant à ce jour au personnes 
suivantes : 

 
- Hypothèque Légale Spéciale du Prêteur de deniers au profit de la banque 

dénommée « LA BANQUE POSTALE » contre MOIRAS né le 6 juillet 
1975 
Suivant acte reçu par Maître ROUGIER notaire à ORGON le 31 mai 2023 
publié au service de la publicité foncière de AIX EN PROVENCE 1er 
bureau le 15 juin 2023 volume 2023V numéro 5822 
Pour un montant en principal de 191.000,00 € et en accessoires de 
38.200,00 € 
Ayant date d’extrême effet le 5 mai 2049 
 

- Hypothèque Conventionnelle au profit de la banque dénommée 
« NYKREDIT REALKREDIT » contre la société « BRUMLEBORG » 
identifiée sous son numéro SIREN 814 201 968 
Suivant acte reçu par Maître ALBENTOSA notaire à MAUSSANE LES 
ALPILLES le 6 novembre 2015 publié au service de la publicité foncière 
de AIX EN PROVENCE 1er bureau le 2 décembre 2015 volume 2015V 
numéro 2861 
Pour un montant en principal de 308.000,00 € et en accessoires de 
61.600,00 € 
Ayant date d’extrême effet le 31 décembre 2046 
 
Le notaire soussigné a alerté la Commune de cette difficulté et le risque 
que la commune voit sa responsabilité recherchée par les créanciers 
« floués » et se voir condamner à verser à ces derniers des dommages-et 
intérêts équivalant à la valeur vénale de l’immeuble dont ils ont été privés. 
 
Le notaire soussigné a par ailleurs suggéré d’informer les créanciers 
inscrits afin de tenter d’obtenir leur renonciation à leur hypothèque avec 
engagement de limiter leur inscription en cas de renouvellement, au 
surplus des parcelles restant appartenir au propriétaire débiteur. 
 
Parfaitement averti des risques pouvant résulter de ces inscriptions et de 
la faible valeur intrinsèque des droits concernés (1/36èmes indivis de 
parcelles à usage de voirie), le représentant de la commune a déclaré que 
la Commune s’engage expressément à faire son affaire personnelle de 
l’existence de ces créanciers et supporter le risque de la lésion des 
intérêts inscrits. 

POUVOIRS 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière, les parties, 
agissant dans un intérêt commun, donnent tous pouvoirs nécessaires à tout 
collaborateur de l'office notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire 
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dresser et signer tous actes et pièces complémentaires, rectificatifs des présentes, 
pour mettre celles-ci en concordance avec les documents hypothécaires, cadastraux 
ou d'état civil. 

 

FRAIS 

Les frais des présentes et de leurs suites seront supportés par la collectivité, 
conformément aux termes de la délibération de cette dernière. 
 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n° 45-2590 
du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne et 
encadré par la signature de clauses contractuelles types de la Commission 
européenne, visant à assurer un niveau de protection des données 
substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales.  

 
Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

 
Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 

données personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement 
de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent également définir des 
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directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs 
données personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
personnes peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 
mois et an indiqués en en-tête du présent acte. 

Et lecture faite, le requérant a certifié exactes les déclarations le concernant, 
avant d'apposer sa signature manuscrite sur tablette numérique. 

 
Le notaire, qui a recueilli l'image de la signature, a lui-même apposé sa 

signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 
électronique qualifié. 
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M. MANGION Jean 
représentant de la 
COMMUNE DE 
SAINT-ETIENNE-DU-GR
ES a signé

à SAINT ETIENNE DU GRES 
le 29 novembre 2024

et le notaire Me 
SEGUI-DISANTANTONI
O BENEDICTE a signé

à SAINT ETIENNE DU GRES 
L'AN DEUX MILLE VINGT 
QUATRE  
LE VINGT NEUF NOVEMBRE
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Liste des annexes : 

- Plan cadastral 

- DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 FEVRIER 2023 

- DELIBERATION DU 16 JUIN 2023 

- DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 JUILLET 2024 

- ARRETE DU MAIRE OUVERTURE ENQUETE PUBLIQUE 

- AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE 

- CERTIFICAT D'AFFICHAGE 

- RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUËTEUR 

- DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 DEMCEBRE 2023 

Accusé de réception en préfecture
013-241300375-20241219-DEL166_2024-DE
Date de télétransmission : 20/12/2024
Date de réception préfecture : 20/12/2024


